
Date du Mariage

Nom Monsieur

Nom Madame 

Presse

Dossier à constituer :

Pour les futurs époux :

➢  Copie Intégrale de l’extrait de l’acte de naissance pour chacun des futurs époux (document original) :

      * moins de trois mois à la date du dépôt du dossier complet en Mairie , pour les personnes né(e)s en France

      * moins de 6 mois à la date du dépôt du dossier complet en Mairie  pour les personnes nées à l'étranger 

 + (certificat de coutume + certificat de célibat)

       * CNI

       * Passeport

       * Carte de séjour… 

          (Copies faites en Mairie Recto/Verso)

➢  Si contrat de mariage : Attestation du notaire

➢  Si vous avez des enfants en communs nés avant le mariage, merci de présenter le livret de famille début de semaine de votre mariage

Pour chaque témoin majeur :

➢  Copie du justificatif d’identité Recto/Verso : 

        * CNI

        * Passeport

        * Carte de séjour …

Si votre adresse de domicile n'est pas située sur Objat, merci de nous contacter.

oui   -   non

➢  Justificatif de domicile de moins de 3 mois  (Facture E.D.F., eau, téléphone fixe, Internet, Attestation d'Ass. Habitation)

           MT Maj Avril 2024

➢  Justificatif d’identité  (Copies faites en Mairie Recto/Verso) :

Articles du Code Civil :

L'officier de l'État civil de la Mairie d'Objat reçoit les deux futurs époux sur rendez-vous

Le dossier complet est à déposer sur rendez-vous, au plus tard 2 mois avant le mariage

Le mariage est contracté par deux personnes de sexe différent ou de même sexe (art. 143 du code civil)

Le mariage ne peut être contracté avant dix-huit ans révolus (art.144 du code civil)

Il n’y a pas de mariage s’il n’y a pas consentement (art.146 du code civil)

On ne peut contracter un second mariage avant la dissolution du premier (art.147 du code civil)

Le mariage sera célébré publiquement lors d'une cérémonie républicaine par l'officier de l'état civil de la commune dans laquelle l'un des 

époux, ou l'un de leurs parents, aura son domicile ou sa résidence à la date de la publication prévue par l'article 63, et, en cas de dispense 

de publication, à la date de la dispense prévue à l'article 169 ci-après. (Art. 165 du code civil)

Attention : les photos de documents et les captures d'écran ne sont pas recevables

MARIAGE : DOSSIER A CONSTITUER

Réservé à l'Administration



Saisie du Dossier

Date de Publication

Lieu de Publication

Élus

Date & Heure le à

Nom

Prénoms

Téléphone

Adresse Email

Date de Naissance

Lieu de Naissance

Adresse du Domicile

Profession

État civil antérieur au mariage

(barrer les mentions inutiles)

Adresse du domicile conjugal 

après le mariage

Suivi d'une cérémonie 

religieuse 

Date

Avez-vous des enfants en 

commun ? 

Célibataire - Veuve (Veuve)* - Divorcé(e)* - Pacsé(e)*

*depuis le :

Célibataire - Veuve (Veuve)* - Divorcé(e)* - Pacsé(e)*

*depuis le :

OUI    -    NON

MARIAGE

CONTRAT DE MARIAGE

OUI - NON

si oui, merci de présenter votre livret de famille en Mairie dans la semaine précédent le Mariage

RÉSERVÉ A L'ADMINISTRATION

1er ÉPOUX/SE 2ème ÉPOUX/SE



PARENTS DES FUTURS ÉPOUX 
(en cas d'adoption, nous contacter)

Nom du Père

Prénoms du Père

Profession

Adresse du domicile

Nom de Naissance  de la Mère

Prénoms de la Mère

Profession

Adresse du domicile

TÉMOINS DES FUTURS ÉPOUX

Nom

Prénoms

Date de naissance

Lieu de Naissance

Profession

Adresse du domicile

Nom

Prénoms

Date de naissance

Lieu de Naissance

Profession

Adresse du domicile

Votre accord

1er ÉPOUX/SE 2ème ÉPOUX/SE

1er ÉPOUX/SE 2ème ÉPOUX/SE

PUBLICATION DANS LA PRESSE (Noms, Prénoms des époux et date du mariage)

OUI - NON


